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Les organisations souscrivant:

union africaine

réseau asiatique pour elections libres (anFreL)

assemblée parlementaire du conseil de l’europe (pace)

centre carter

centre d’instruction et de promotion électorales 
(capeL)

commission europenne pour la democratie par le droit 
(commission de venise)

commission européenne

L’institut électoral d’afrique australe (eisa)

service international de réforme electorale (eris)

réseau européeenne des organisations d’observation 
electoral (eneMo)

Forum des îles du pacifique

institut international pour la démocratie  
et l’assistance électorale (iDea)

iFes

institut républicain international (iri)

L’institut national Démocratique  
pour les affaires internationales (nDi)

organisation des états américains (oas)

organisation des nations unies 

L’organisation pour la sécurité et la coopération en 
europe - bureau des institutions démocratiques et des 
droits de l’homme (biDDH)

pacific islands, australia and new Zealand electoral 
administrators association (pianZea)

secrétariat du commonwealth

union interparlementaire (ipu)

D’autres organisations intergouvernementales et 
organisations non gouvernementales internationales 
peuvent souscrire à ces documents, leur adhésion devant 
être enregistrée auprès de la Division de l’assistance 
électorale de l’Organisation des Nations Unies.



page �

L’organisation d’élections honnêtes démocratiques est une expression de souveraineté qui 
appartient aux citoyens d’un pays; l’autorité et la légitimité des pouvoirs publics reposent sur 
la volonté librement exprimée du peuple. Le droit de voter et celui d’être élu lors de scrutins 
démocratiques, honnêtes et périodiques sont des droits fondamentaux internationalement 
reconnus. Lorsqu’un gouvernement tire sa légitimité de telles élections, les risques d’alternatives 
non démocratiques sont réduits.

La tenue de scrutins honnêtes et démocratiques est une condition préalable de la gouvernance 
démocratique car elle est l’instrument permettant aux citoyens de choisir librement, dans un cadre 
juridique établi, ceux qui, en leur nom, les gouverneront légitimement et défendront leurs intérêts. 
elle s’inscrit dans le contexte plus général de l’instauration de processus et d’institutions visant 
à assurer la gouvernance démocratique. par conséquent, si tout processus électoral doit traduire 
les principes universels régissant les élections honnêtes et démocratiques, les scrutins ne peuvent 
pour autant être dissociés du contexte politique, culturel et historique dans lequel ils se déroulent.

il ne peut y avoir d’élections honnêtes et démocratiques si un grand nombre d’autres libertés 
et droits fondamentaux ne peuvent être exercés de façon permanente, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre, 
d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, dont les 
handicaps, et sans restrictions arbitraires et déraisonnables. tout comme la démocratie et les 
droits de l’homme en général, ces scrutins ne sont envisageables que dans le cadre de l’état 
de droit. ces préceptes sont énoncés dans des instruments internationaux, notamment ceux 
relatifs aux droits de l’homme, et d’autres et repris dans les textes de nombreuses organisations 
intergouvernementales. c’est ainsi que l’organisation d’élections honnêtes et démocratiques fait 
aujourd’hui partie des préoccupations des organisations internationales comme des institutions 
nationales, des candidats aux élections, des citoyens et de leurs associations.

L’observation internationale d’élections est l’expression de l’intérêt que la communauté 
internationale porte à la tenue d’élections démocratiques s’insérant dans le cadre du 
développement démocratique, notamment le respect des droits de l’homme et de la primauté du 
droit. visant à garantir le respect des droits civils et politiques, l’observation internationale des 
élections est un élément de la surveillance internationale du respect des droits de l’homme et, à 
ce titre, doit répondre aux plus hautes exigences d’impartialité concernant les forces politiques 
nationales et ne tenir compte d’aucune considération bilatérale ou multilatérale contraire à 
ces exigences. elle consiste à évaluer les processus électoraux conformément aux principes 
internationaux qui gouvernent les élections honnêtes et démocratiques et au système juridique 
du pays où ils se déroulent, étant entendu que, en dernière instance, ce sont les citoyens qui 
déterminent la crédibilité et la légitimité d’un processus électoral.

DécLaration De principes   
reLative à L’observation 
internationaLe D’éLections
Le 27 octobre 2005
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L’observation internationale d’élections peut renforcer l’intégrité des processus électoraux, soit par 
la dissuasion et la dénonciation des fraudes et des irrégularités, soit par des recommandations 
visant l’amélioration de ces processus. elle peut également renforcer la confiance des citoyens, 
s’il y a lieu, encourager la participation aux scrutins et réduire le risque de conflits autour des 
élections. elle contribue par ailleurs à renforcer la compréhension internationale par le partage de 
données d’expérience et d’informations relatives au développement démocratique.

aujourd’hui largement acceptée dans le monde, l’observation internationale des élections joue un 
rôle important parce qu’elle permet d’effectuer des évaluations fiables et impartiales des processus 
électoraux fondées sur des méthodes crédibles et sur la coopération établie, entre autres, avec les 
pouvoirs publics, les forces politiques en présence dans le pays (partis politiques, candidats et 
partisans de positions dans le cas de référendums), les organisations nationales de surveillance des 
élections et tout autre organisme international d’observation électorale crédible.

Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales internationales qui souscrivent à 
la présente Déclaration et au code de conduite destiné aux observateurs électoraux internationaux 
joint à la Déclaration déclarent donc que:

1 L’organisation d’élections honnêtes et démocratiques est une expression de souveraineté qui 
appartient aux citoyens d’un pays; l’autorité et la légitimité des pouvoirs publics reposent sur 
la volonté librement exprimée du peuple. Le droit de voter et celui d’être élu lors de scrutins 
démocratiques, honnêtes et périodiques sont des droits fondamentaux internationalement 
reconnus. Les élections honnêtes et démocratiques, fondamentales pour le maintien de la paix 
et de la stabilité, constituent le préalable à toute gouvernance démocratique.

2 conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, au pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et à d’autres instruments internationaux, toute personne 
a le droit et doit avoir la possibilité, sans aucune des discriminations visées par les principes 
internationaux des droits de l’homme et sans restrictions déraisonnables, de prendre part à 
la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, par la participation à des 
référendums, en se portant candidat à un mandat électoral ou par tout autre moyen, soit par 
l’intermédiaire de représentants librement choisis.

� La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics. cette volonté doit 
s’exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement au suffrage 
universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du 
vote. ces élections doivent garantir le droit et la possibilité de voter librement et d’être élu à 
l’issue d’un scrutin régulier, et leurs résultats doivent êtres rigoureusement établis, annoncés 
et respectés. La tenue d’élections honnêtes et démocratiques implique donc le respect d’un 
nombre considérable de droits, de libertés, de procédures et de lois, ainsi que l’intervention de 
certaines institutions.

� par observation internationale d’élections, on entend : la collecte systématique, exacte 
et exhaustive d’informations relatives à la législation, aux institutions et aux mécanismes 
régissant la tenue d’élections et aux autres facteurs relatifs au processus électoral général; 
l’analyse professionnelle et impartiale de ces informations et l’élaboration de conclusions 
concernant la nature du mécanisme électoral répondant aux plus hautes exigences 
d’exactitude de l’information et d’impartialité de l’analyse. L’observation internationale 
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d’élections doit, dans la mesure du possible, déboucher sur des recommandations visant 
l’amélioration de l’intégrité et de l’efficacité des processus électoraux et autres procédures 
connexes sans que cela ne perturbe ou n’entrave ces processus. par mission d’observation 
électorale internationale, on entend l’action concertée des associations et organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales internationales chargées de l’observation 
internationale d’élections.  

5 L’observation internationale des élections sert à évaluer la situation avant et après les 
élections, ainsi que le jour même du scrutin, grâce à diverses techniques d’observation 
générale à long terme. Dans le cadre de l’action menée, les missions d’observation 
spécialisées peuvent analyser des questions ponctuelles concernant la période précédant 
ou suivant les élections ainsi que certains processus (délimitation des districts électoraux, 
inscription des électeurs, utilisation de l’électronique et fonctionnement des mécanismes 
de dépôt de plaintes pour fraude électorale). Des missions d’observation autonomes et 
spécialisées peuvent également être utilisées, à condition qu’elles s’engagent publiquement 
et clairement à limiter la portée de leurs activités et de leurs conclusions et qu’elles ne tirent 
aucune conclusion concernant l’ensemble du processus électoral à partir de l’action limitée 
qu’elles auront menée. toutes les missions d’observation doivent s’efforcer de placer le jour du 
scrutin dans son contexte et de ne pas surestimer l’importance des observations faites ce jour-
là. L’observation internationale des élections permet de faire le point de la situation quant au 
droit d’élire et d’être élu, notamment la discrimination ou les autres obstacles qui entravent la 
participation au processus électoral et qui sont fondés sur des distinctions d’opinion politique 
ou autre, de sexe, de race, de couleur, d’appartenance ethnique, de langue, de religion, 
d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, tels que 
les handicaps physiques. Les conclusions des missions d’observation électorale internationales 
fournissent un point de référence commun factuel pour toutes les parties intéressées par les 
élections, y compris les candidats politiques. elles sont particulièrement précieuses en cas 
de contestation électorale, des conclusions fiables et impartiales pouvant alors contribuer à 
atténuer les risques de conflits.

6 L’observation internationale des élections est menée dans l’intérêt des citoyens du pays où 
se déroulent les élections et de la communauté internationale. elle porte sur le processus 
proprement dit et non sur un résultat électoral particulier, si ce n’est pour s’assurer que les 
résultats ont été comptabilisés de façon honnête et exacte, dans la transparence et le respect 
des délais. nul ne peut faire partie d’une mission internationale d’observateurs électoraux s’il 
se trouve dans une situation de conflit d’intérêts politique, économique ou autre susceptible 
de nuire à l’exactitude et à l’impartialité des observations ou des conclusions relatives à la 
nature du processus électoral. ces critères doivent être remplis par les observateurs durant 
de longues périodes, mais aussi pendant des périodes plus courtes correspondant au jour du 
scrutin, ces différentes périodes présentant des problèmes particuliers quant aux exigences 
d’indépendance et d’impartialité. Les missions ne peuvent recevoir ni des fonds ni un appui 
logistique de l’état dont le processus électoral est observé, pour éviter les conflits d’intérêts 
et préserver la confiance dans l’intégrité de leurs conclusions. Les missions d’observation 
électorale internationales doivent être disposées à révéler leurs sources de financement en 
réponse à toute demande raisonnable et justifiée.
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7 Les missions d’observation électorale internationales doivent publier sans retard des 
déclarations précises et impartiales (et en fournir des copies aux autorités électorales et à 
toute autre entité nationale compétente) et y présenter leurs constatations et leurs conclusions 
ainsi que toute recommandation jugée utile pour l’amélioration du processus électoral général. 
elles doivent annoncer publiquement leur présence dans le pays, en précisant le mandat, la 
composition et la durée de la mission, présenter des rapports périodiques s’il y a lieu, rendre 
publiques leurs premières conclusions à l’issue du scrutin et publier un rapport final au terme 
du processus électoral. elles peuvent tenir des réunions privées avec toute partie intéressée 
par l’organisation d’élections honnêtes et démocratiques dans un pays donné, pour discuter de 
leurs constatations ainsi que de leurs conclusions et recommandations. elles missions peuvent 
également faire rapport à leurs organisations intergouvernementales ou non gouvernementales 
internationales respectives. 

8 Les organisations qui adoptent la présente Déclaration et le code de conduite destiné aux 
observateurs électoraux internationaux joint à la Déclaration s’engagent à coopérer entre 
elles dans le cadre des missions d’observation électorale internationales. L’observation peut 
être effectuée, par exemple, par des missions individuelles, par des missions d’observation 
conjointe ad hoc ou des missions concertées. en toutes circonstances, les organisations qui 
adoptent la Déclaration s’engagent à coopérer pour tirer le plus grand parti de l’action de leurs 
missions d’observation. 

9 Les missions d’observation électorale internationales doivent être menées dans le respect de la 
souveraineté du pays où se déroulent les élections et des droits fondamentaux des citoyens de 
ce pays. elles doivent respecter les lois et les autorités nationales, notamment les institutions 
électorales, du pays qui les accueille et axer leur action sur le respect et la promotion des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

10 Les missions d’observation électorale internationales doivent s’employer à coopérer avec les 
autorités électorales du pays d’accueil et ne pas faire obstruction au processus électoral.

11 La décision d’une organisation de mettre sur pied une mission d’observation électorale 
internationale ou de l’envisager ne signifie pas obligatoirement que ladite organisation estime 
crédible le processus électoral en cours dans le pays en question. aucune organisation ne 
doit envoyer une telle mission dans un pays s’il apparaît probable que les conditions de 
la présence de cette mission serviront à légitimer un processus électoral clairement non 
démocratique. Dans de telles circonstances, la mission doit publier une déclaration établissant 
clairement que sa présence ne légitime nullement le processus électoral.

12 pour qu’une mission d’observation électorale internationale puisse remplir sa tâche de 
manière crédible et efficace, un certain nombre de conditions doivent être réunies. ainsi, une 
telle mission ne doit être organisée que si le pays où ont lieu les élections:

a adresse une invitation ou indique de tout autre manière sa volonté d’accueillir une mission 
d’observation électorale internationale dans le respect des critères établis par l’organisation 
concernée, et ce suffisamment tôt avant les élections pour permettre l’analyse de tous les 
processus qui concourent à l’organisation d’élections honnêtes et démocratiques; 

b garantit le libre accès de la mission d’observation à tous les stades du processus électoral 
et à tous les outils techniques du système électoral, y compris les outils électroniques, les 
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systèmes de vérification du scrutin électronique et autres technologies, sans obliger les 
missions de conclure des accords de confidentialité ou de non-divulgation d’informations 
relatives à ces technologies ou au processus électoral, et accepte que les missions peuvent 
certifier que ces technologies ne sont pas acceptables; 

c garantit l’accès sans entraves à toutes les personnes liées au processus électoral, y compris:

i le personnel électoral à tous les niveaux, si une demande raisonnable est faite;

ii les membres des organes législatifs, les agents de l’état et les responsables de la 
sécurité qui, par leur fonction, ont un rôle à jouer dans l’organisation d’élections 
honnêtes et démocratiques;

iii les personnes et membres des partis politiques et des organisations qui ont manifesté 
leur volonté de participer aux élections (y compris les candidats retenus, les candidats 
disqualifiés et ceux qui ont retiré leur candidature) ou qui se sont abstenus d’y participer; 

iv le personnel des médias et

v les personnes et les membres d’organisations souhaitant la tenue d’élections honnêtes 
et démocratiques dans le pays; 

d garantit la libre circulation dans le pays de tous les membres de la mission d’observation; 

e garantit à la mission d’observation toute liberté de faire des déclarations publiques et de 
publier des rapports sur ses conclusions et recommandations au sujet de l’ensemble du 
processus électoral et de l’évolution de la situation;

f garantit qu’aucune autorité publique ou électorale, ni aucun service chargé de la 
sécurité, n’interviendra dans le choix des observateurs ou d’autres membres de la mission 
d’observation ou ne tentera d’en limiter le nombre; 

g garantit une accréditation complète (délivrance de pièces d’identité ou de tout autre 
document requis pour observer le déroulement des élections), couvrant tout le territoire du 
pays, à toute personne désignée comme observateur ou autre par la mission d’observation 
dès l’instant que celle-ci se conforme à des exigences d’accréditation clairement définies, 
raisonnables et non discriminatoires; 

h garantit qu’aucune autorité publique ou électorale, ni aucun service chargé de la sécurité, 
ne s’immiscera dans les activités de la mission d’observation; et

i garantit, conformément aux principes internationaux régissant l’observation électorale, 
qu’en aucun cas, les pouvoirs publics n’exerceront de pression sur les citoyens de leur pays 
ou sur les étrangers qui travaillent pour le compte de la mission d’observation, lui apportent 
une aide ou lui fournissent des informations, ne les menaceront de poursuites ou ne les 
exposeront à des représailles.

 comme condition préalable à l’organisation d’une mission d’observation électorale 
internationale, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales internationales 
peuvent exiger que ces garanties soient définies dans un mémorandum d’accord ou 
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un document similaire en accord avec les pouvoirs publics ou les autorités électorales 
concernées. L’observation électorale est une activité civile et son utilité est discutable lorsque 
les circonstances présentent des risques graves pour la sécurité, limitent la possibilité de 
déployer des observateurs dans des conditions sûres ou empêchent l’utilisation de méthodes 
d’observation électorale crédibles.

1� Les missions d’observation électorale internationales doivent obtenir, voire exiger, de tous les 
principaux candidats politiques qu’ils acceptent leur présence. 

1� Les parties prenantes politiques – partis, candidats et partisans d’une position en cas de 
référendum – sont directement intéressées par les processus électoraux vu leur droit d’être 
élues et d’exercer des fonctions publiques. elles devraient donc être autorisées à surveiller 
lesdits processus et à observer les mécanismes y relatifs, notamment le fonctionnement 
des technologies électorales électroniques et autres dans les bureaux de vote, les centres 
de dépouillement du scrutin et d’autres installations électorales, ainsi que le transport des 
bulletins de vote et autres documents sensibles. 

15 Les missions d’observation électorale internationales doivent :

a prendre contact avec tous les candidats politiques aux élections, dont les représentants des 
partis politiques et les candidats susceptibles d’avoir des informations sur l’intégrité du 
processus électoral;  

b accueillir favorablement toute information que ceux-ci leu fournissent sur la nature du processus; 

c évaluer ces informations de façon indépendante et impartiale; et 

d déterminer, car c’est un important aspect de l’observation électorale internationale, si les 
candidats politiques sont en mesure, sur une base non discriminatoire, de vérifier l’intégrité 
de tous les éléments et étapes du processus électoral. Dans leurs recommandations, qui 
peuvent être soumises par écrit ou présentées à divers stades du processus électoral, les 
missions d’observation électorale internationales doivent préconiser l’absence de toute 
restriction ou acte d’ingérence visant les activités des candidats politiques pour protéger 
l’intégrité des élections. 

16 Les citoyens jouissent des droits internationalement reconnus de libre association et de 
participation aux affaires gouvernementales et publiques dans leur pays. ces droits peuvent 
être exercés par l’intermédiaire d’organisations non gouvernementales chargées de surveiller 
les processus électoraux et les mécanismes y relatifs, notamment le fonctionnement des 
technologies électorales électroniques et autres dans les bureaux de vote, les centres de 
dépouillement du scrutin et d’autres installations électorales, ainsi que le transport des bulletins 
de vote et autres documents sensibles. Les missions d’observation électorale internationales 
doivent vérifier si les organisations nationales non partisanes chargées de l’observation et 
de la surveillance des élections sont en mesure, sur une base non discriminatoire, de mener 
leurs activités sans restriction ou acte d’ingérence injustifié et faire rapport sur la question. 
elles doivent défendre le droit des citoyens de procéder à une observation électorale non 
partisane dans le pays, sans aucune restriction ou acte d’ingérence injustifié et, dans leurs 
recommandations, préconiser l’élimination de ces restrictions ou acte d’ingérence.  
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17 Les missions d’observation électorale internationales doivent recenser les organisations 
nationales non partisanes de surveillance électorale crédibles, communiquer régulièrement 
avec elles et, le cas échéant, coopérer avec elles. elles doivent encourager ces organisations à 
fournir des informations sur la nature du processus électoral. après avoir été évaluées de façon 
indépendante, ces informations peuvent utilement compléter les conclusions des missions 
d’observation électorale internationales, encore que celles-ci doivent rester indépendantes. 
avant de faire une quelconque déclaration, les missions d’observation doivent donc faire tout 
leur possible pour tenir des consultations avec ces organisations. 

18 Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent que d’importants 
progrès ont été accomplis dans la formulation des normes, principes et obligations régissant 
l’organisation d’élections honnêtes et démocratiques et s’engagent à respecter ces principes, 
notamment celui de la transparence quant aux méthodes d’observation utilisées, pour émettre 
leurs observations, jugements et conclusions sur la nature des processus électoraux.

19 Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent qu’il existe toute une 
gamme de méthodes crédibles d’observation des processus électoraux et s’engagent à mettre 
en commun et, le cas échéant, à harmoniser leurs méthodes. elles reconnaissent par ailleurs 
que les effectifs et la durée des missions d’observation électorale internationales doivent 
être suffisants afin d’évaluer en toute indépendance et impartialité, dans un pays donné, 
les processus électoraux et toutes leurs composantes critiques – période préélectorale, jour 
des élections et période postélectorale – sauf si l’observation ne porte que sur une seule 
composante ou un petit nombre d’entre elles. elles reconnaissent en outre qu’il ne faut pas 
trop mettre l’accent sur les observations faites le jour du scrutin et que celles-ci doivent être 
placées dans le contexte plus large de l’ensemble du processus électoral.

20 Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent que les membres des 
missions d’observation électorale internationales doivent avoir des compétences politiques et 
professionnelles suffisamment diverses et posséder une réputation et des qualités d’intégrité 
éprouvées pour pouvoir observer et juger les processus et principes électoraux à la lumière 
de leurs connaissances en la matière, mais aussi en ce qui concerne les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, le droit électoral comparé, les pratiques 
administratives (y compris l’utilisation de l’ordinateur et autres technologies électorales), 
les processus politiques comparés et la situation propre à chaque pays. ces organisations 
reconnaissent également qu’il importe que les hommes et les femmes et les différentes 
nationalités soient représentés de manière équilibrée au sein des missions d’observation 
électorale internationales, au niveau des membres mais aussi des dirigeants. 

21 Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration s’engagent à :

a familiariser tous les membres de leurs missions d’observation électorale internationales 
avec les principes d’exactitude de l’information et d’impartialité politique qui doivent 
présider à la formulation de jugements et de conclusions; 
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b définir les objectifs de la mission, sous forme de mandat ou dans un document; 

c donner des informations sur les lois et réglementations nationales pertinentes, le climat 
politique général et d’autres questions, en particulier celles liées à la sécurité et au bien-
être des observateurs;

d familiariser tous les membres de la mission d’observation avec les méthodes à employer;

e exiger de tous les membres de la mission d’observation qu’ils s’engagent à lire et à 
respecter le code de conduite des observateurs électoraux internationaux qui accompagne 
la présente Déclaration, et qui peut être modifié quant à la forme mais non quant au fond 
pour satisfaire aux exigences de l’organisation, ou qu’ils s’engagent à respecter un code 
de conduite préexistant de l’organisation qui soit essentiellement le même que le code de 
conduite joint à la présente Déclaration.

22 Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration s’engagent à ne ménager aucun effort 
pour respecter les dispositions de la Déclaration et du code de conduite des observateurs 
électoraux internationaux qui l’accompagne. chaque fois qu’une organisation ayant approuvé la 
présente Déclaration jugera nécessaire de s’écarter d’une quelconque disposition de la présente 
Déclaration ou du code de conduite qui l’accompagne pour procéder à une observation 
électorale dans le respect de l’esprit de la Déclaration, elle précisera dans une déclaration 
publique pourquoi elle a dû procéder de la sorte et devra être disposée à répondre aux 
questions pertinentes émanant d’autres organisations ayant approuvé la présente Déclaration.

2� Les organisations souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent que des gouvernements 
envoient des délégations chargées d’observer des élections dans d’autres pays et que d’autres 
parties observent également des élections. elles accueilleront favorablement tout observateur 
qui acceptera ponctuellement la présente Déclaration et respectera le code de conduite des 
observateurs électoraux internationaux qui l’accompagne.  

2� La présente Déclaration et le code de conduite des observateurs électoraux internationaux 
qui l’accompagne sont des documents techniques ne nécessitant aucune action de la part 
des organes politiques des organisations y souscrivant – assemblées, conseils ou conseils 
d’administration – encore qu’une telle action serait favorablement accueillie. D’autres 
organisations intergouvernementales et organisations non gouvernementales internationales 
peuvent souscrire à ces documents, leur adhésion devant être enregistrée auprès de la Division 
de l’assistance électorale de l’organisation des nations unies. 
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Les observations électorales internationales sont largement acceptées dans le monde. elles sont 
menées par des organisations intergouvernementales et des organisations non gouvernementales 
internationales chargées d’évaluer avec impartialité et précision les processus électoraux 
dans l’intérêt de la population du pays où l’élection a lieu et dans celui de la communauté 
internationale. il est donc tout particulièrement important de veiller à l’intégrité de l’observation 
électorale internationale, et tous ceux qui participent à la mission d’observation électorale 
internationale, y compris les observateurs à long et à court terme, les membres des délégations 
chargées de l’évaluation, les équipes d’observation spécialisées et les dirigeants de la mission, 
doivent souscrire au présent code de conduite et l’appliquer.

Respecter la souveraineté du pays hôte et les instruments internationaux  
relatifs aux droits de l’homme  
Les élections sont la libre expression de la souveraineté populaire, pierre angulaire de l’autorité et 
de la légitimité du gouvernement. Le droit de chaque citoyen de voter et d’être élu lors d’élections 
honnêtes et périodiques est un droit de l’homme internationalement reconnu qui passe par 
l’exercice d’un certain nombre de droits et de libertés fondamentaux. Les observateurs électoraux 
doivent respecter la souveraineté du pays hôte, ainsi que les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales de son peuple.

Respecter la législation du pays hôte et l’autorité des organes électoraux
Les observateurs doivent respecter la législation du pays hôte et l’autorité des organes chargés de 
gérer le processus électoral. ils doivent respecter toute instruction juridique émanant des autorités 
gouvernementales et électorales du pays, ainsi que des organes chargés d’y assurer la sécurité. 
ils doivent aussi faire montre de respect à l’égard des fonctionnaires électoraux et autres autorités 
nationales. ils doivent constater si des lois, des réglementations ou des dispositions prises par l’état ou 
des fonctionnaires électoraux rendent excessivement difficile ou entravent l’exercice des droits relatifs 
aux élections garantis par la loi, la constitution ou des instruments internationaux applicables.

Respecter l’intégrité de la mission d’observation électorale internationale
Les observateurs doivent respecter et protéger l’intégrité de la mission d’observation électorale 
internationale, notamment en suivant le présent code de conduite, toute instruction écrite – 
mandats, directives et principes directeurs – et toute instruction verbale émanant des responsables 
de la mission d’observation. ils doivent assister à toutes les réunions d’information, séances de 
formation et réunions de fin de mission requises par la mission d’observation; se familiariser avec 
les lois et réglementations électorales et autres législations pertinentes selon les directives de la 
mission d’observation; et respecter scrupuleusement les méthodes employées par celle-ci. ils sont 
aussi tenus de signaler aux dirigeants de la mission d’observation leurs éventuels conflits d’intérêt 
et tout comportement inapproprié d’autres observateurs participant à la mission.

coDe De conDuite  
Des observateurs  
éLectoraux internationaux
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Faire preuve d’une stricte impartialité politique en toutes circonstances
Les observateurs doivent en permanence faire montre d’une stricte impartialité politique, y compris 
pendant leurs loisirs dans le pays hôte. ils ne doivent pas exprimer ou montrer un quelconque 
préjugé favorable ou défavorable quant aux autorités nationales, partis politiques, candidats, 
questions posées lors de référendums ou questions controversées dans le processus électoral. par 
ailleurs, rien dans leur comportement ne doit être perçu comme favorisant ou aidant un quelconque 
candidat politique dans le pays hôte, par exemple porter ou afficher des couleurs, bannières, ou 
symboles partisans ou accepter quoi que ce soit de valeur de la part de candidats politiques.

Ne pas entraver les processus électoraux
Les observateurs ne doivent entraver aucun élément du processus électoral, y compris lors des 
processus préélectoraux, du vote, du dépouillement du scrutin et de la présentation des résultats, 
et des processus engagés après le jour du scrutin. ils doivent porter les irrégularités, les fraudes 
ou tout autre problème important à l’attention des fonctionnaires électoraux sur place, à moins 
que cela ne soit interdit par la loi, et le faire discrètement. ils peuvent poser des questions aux 
fonctionnaires électoraux, aux représentants des partis politiques et à d’autres observateurs 
à l’intérieur des bureaux de vote et peuvent répondre aux questions concernant leurs propres 
activités tant qu’ils n’entravent pas le processus électoral. en répondant aux questions, les 
observateurs ne doivent pas chercher à influer sur le processus électoral. ils peuvent poser des 
questions aux électeurs et répondre à leurs questions, mais ils ne peuvent pas leur demander pour 
qui ou pour quel parti ils ont voté ou comment ils ont voté lors d’un référendum. 

Fournir des moyens d’identification appropriés
Les observateurs doivent afficher la pièce d’identité que la mission d’observation électorale leur 
a fournie ainsi que les autres moyens d’identification requis par les autorités nationales et, le cas 
échéant, les présenter aux fonctionnaires électoraux et aux autres autorités nationales compétentes.

Veiller à l’exactitude des observations et faire montre de professionnalisme  
dans l’établissement des conclusions
Les observateurs doivent veiller à ce que toutes leurs observations soient exactes et complètes 
en signalant les points tant positifs que négatifs, en établissant une distinction entre les facteurs 
importants et ceux qui ne le sont pas et en appelant l’attention sur les schémas susceptibles 
d’avoir d’importantes répercussions sur l’intégrité du processus électoral. Les jugements des 
observateurs doivent répondre aux normes les plus rigoureuses d’exactitude de l’information 
et d’impartialité de l’analyse, une distinction devant être faite entre les facteurs subjectifs 
et les preuves objectives. Les observateurs doivent fonder toutes leurs conclusions sur des 
preuves concrètes et vérifiables et ne pas tirer de conclusions prématurées. ils doivent noter 
systématiquement et précisément les lieux où ils ont fait leurs observations, les observations faites 
et toute autre information utile à la mission d’observation, à laquelle ils doivent remettre ce relevé.

S’abstenir de faire des observations en public ou aux médias avant que la mission  
n’ait fait de déclaration
Les observateurs doivent s’abstenir de faire des commentaires personnels sur leurs observations 
ou conclusions auprès des médias ou du public avant que la mission d’observation électorale n’ait 
fait de déclaration, à moins que les dirigeants de la mission ne leur ait expressément donné l’ordre 
d’agir autrement. ils doivent expliquer la nature de la mission d’observation, ses activités et autres 
questions jugées appropriées par la mission d’observation et renvoyer les médias et les autres 
personnes intéressées aux membres de la mission d’observation désignés à cette fin.
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Coopérer avec d’autres observateurs électoraux
Les observateurs doivent être informés de l’existence d’autres missions d’observation électorale, 
internationales ou nationales, et coopérer avec elles conformément aux instructions données par 
les responsables de la mission d’observation électorale.

Maintenir un comportement personnel approprié
Les observateurs doivent avoir un comportement personnel approprié et respecter les autres, 
notamment en étant sensibles aux cultures et coutumes du pays hôte, en faisant preuve de 
jugement dans les interactions personnelles et en adoptant en permanence, y compris pendant les 
loisirs, un comportement professionnel répondant aux normes les plus rigoureuses.

Violation du présent Code de conduite
en cas d’éventuelle violation du présent code de conduite, la mission d’observation électorale doit 
mener une enquête. s’il est établi qu’il y a eu grave violation, l’observateur concerné peut se voir 
retirer son accréditation d’observateur ou être renvoyé de la mission d’observation électorale. seuls 
les dirigeants de la mission d’observation électorale sont habilités à prendre de telles décisions.

Engagement à respecter le présent Code de conduite
Quiconque prend part à une mission d’observation électorale doit lire et comprendre le présent 
code de conduite et doit signer un engagement à le respecter.



J’ai lu et compris le Code de conduite des observateurs électoraux internationaux qui m’a été 
fourni par la mission d’observation électorale internationale. Je m’engage par la présente à 
respecter le code de conduite et à veiller à ce que toutes mes activités en tant qu’observateur 
électoral y soient conformes. Je n’ai aucun conflit d’intérêt politique, économique ou autre 
susceptible de compromettre ma capacité d’être un observateur électoral impartial et de respecter 
le code de conduite.

Je ferai montre d’une stricte impartialité politique en toutes circonstances. Je fonderai mes 
jugements sur les normes les plus élevées en matière d’exactitude de l’information et d’impartialité 
de l’analyse, en établissant une distinction entre les facteurs subjectifs et les preuves objectives, et 
toutes mes conclusions s’appuieront sur des preuves concrètes et vérifiables.

Je n’entraverai pas le processus électoral. Je respecterai la législation nationale et l’autorité 
des fonctionnaires électoraux et maintiendrai une attitude respectueuse à l’égard des autorités 
électorales et autres autorités nationales. Je respecterai et favoriserai les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales des habitants du pays. J’aurai un comportement personnel approprié et 
respecterai les autres, notamment en étant sensible aux cultures et coutumes du pays hôte, ferai 
preuve de jugement dans mes contacts personnels et adopterai constamment, y compris pendant 
mes loisirs, un comportement professionnel répondant aux normes les plus rigoureuses. 

Je protègerai l’intégrité de la mission d’observation électorale internationale et suivrai les 
instructions de la mission d’observation. Je participerai à toutes les réunions d’information, 
séances de formation et réunions de fin de mission requises par la mission d’observation électorale 
et, le cas échéant, collaborerai à la rédaction de ses déclarations et rapports. Je m’abstiendrai de 
faire des observations personnelles ou de faire part de mes conclusions aux médias ou au public 
avant que la mission d’observation électorale n’ait fait une déclaration, à moins que les dirigeants 
de la mission d’observation ne m’aient expressément donné l’ordre d’agir autrement.

signé  __________________________________________________________________

nom (en caractères d’imprimerie)  __________________________________________ 

Date  ___________________________________________________________________ 

engageMent à respecter Le coDe  
De conDuite Des observateurs 
éLectoraux internationaux


